
 

 

 

 

Le 31 Août 2020  

 

Chères volleyeuses, chers volleyeurs, chères et chers amis ! 

La saison 2019/2020 s’est terminée en nous laissant un gout d’inachevé ! Un sentiment d’amertume et de                 

gâchis malgré des mois de préparation et de séances d’entrainement… 

Tout cela anéanti par la COVID 19… 

 

Après cette interruption sanitaire à travers laquelle la fédération vous a accompagné via ses réseaux sociaux                

notamment et des bulletins d’information réguliers. 

Dès la possibilité d’une reprise d’activité, notre fédération a immédiatement communiqué un protocole de              

reprise des activités adaptée qu’il faut aujourd’hui réadapter au regard du nouveau contexte sanitaire et de                

l’évolution de la pandémie. 

 

Accompagnant ce mot vous trouverez quelques consignes de bon sens afin que ce virus ne passe par nous ! 

 

Je vous souhaite un bon début de saison, je vous souhaite une reprise pleine de bonheur et de partage (dans                    

la mesure de la distanciation physique). 

Que la balle continue à « volley » chez vous !!! 

 

Merci de votre aide, de votre soutien. 

En prenant soin de vous vous prenez soin des autres ! Merci pour votre soutien. 

Prenez soin de vous et des autres ! 

 

La CNS Volley-ball 

 

N.B : En matière d’équipements sportifs, sites et espaces de pratiques sportives, ce sont les maires et les Préfets qui, au plus                     

près du terrain, jouent un rôle essentiel dans la mise enœuvre de leur accessibilité. C’est à eux qu’il reviendra d’en établir les                       

conditions d’ouverture des gymnases et autres équipements municipaux, dans le respect des règles sanitaires édictées par le                 

Gouvernement. 

  

 



 

 

Un rappel systématique des règles doit être fait à chaque nouvel arrivant. 

● Désigné un.e référent.e COVID pour accueillir, expliquer et faire respecter les consignes sanitaires 

● Le port du masque sur le lieu de pratique, en dehors du terrain, est obligatoire. 

● L’accès aux vestiaires est soumis à la réglementation de la municipalité. 

● Si elles ne sont pas prévues par la municipalité, chaque association devra prévoir les solutions de                

désinfection pour leurs pratiquants à la désinfection du matériel, et du gel hydro-alcoolique et/ou de               

savon. 

● Chaque volleyeur(se) gère son matériel personnel (gourde, serviette, tenue de sport,…) et le gère durant                

toute la séance. 

● Dans la mesure du possible, le volleyeur(se) utilisera son matériel personnel, ou celui mis à sa disposition                 

par l’association.  

● Le ballon ou le matériel mis à disposition devra être désinfectés au début et à la fin de la séance par le                      

volleyeur(se) lui-même à l’aide d’une solution désinfectante. Il convient d’accompagner les enfants            

notamment les plus jeunes dans l’utilisation de ces produits. 

● En cas d’utilisation de mobilier et matériel (tables, chaises, caddie à ballon…) celui-ci devra être               

désinfecté́ avant et après chaque séance. 

● En cas de personne symptomatique, lui demander de quitter les lieux et l’inviter à consulter un médecin. 

● L’enregistrement par l’association des coordonnées de chaque pratiquant dans un registre de présence.             

L’association s’engage à communiquer celui-ci aux services sanitaires qui en feraient la demande à visée               

épidémiologique. 

● L’utilisation de moyens de locomotion personnels et individuels pour se rendre au lieu d’activité. 

● Lorsque la personne en charge de l'entraînement ne fait pas partie des joueur.euse.s, le port du masque                 

est obligatoire. Une distance d’au moins un mètre devra également être respectée. 

● Lors des rencontres sportives, on veillera à désinfecter le ballon du match après chaque set et après                 

chaque temps-mort. 

● Eviter tout contact physique avec les autres membres de l’équipe et le corps arbitral en dehors de                 

la rencontre. On ne se serre pas la main mais on peut se souhaiter “Bon match” ou se dire                   

“Bonjour”  d’un signe de tête ou par la langue des signes. 

L’application de ce protocole est obligatoire pour tou.te.s les licencié.e.s 
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